
PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR D’EQUITATION DE HAUTE CORSE

L’an deux mille sept
Et le 23 novembre à 14 H 30
Les membres du Comité Départemental d’Equitation de Haute Corse se sont réunis au club housse 
des Ecuries de la Chenaie – Lieudit Licciarella  à Borgo.
Sur convocation faite par la Présidente du Comité Départemental d’Equitation de Haute Corse.

Madame Corinne HOFFMANN préside la séance en sa qualité de Présidente.
La Présidente dépose sur le bureau et met à disposition des membres : 
- la feuille de présence,
- Rappelle l’ordre du jour.

La feuille de présence a été émargée par chaque membre présent du C.D.E de Haute Corse.

- Membre présents : 05
- Membres excusés : 
- Membres donnant procuration : 3
- Membres absents : 7
- Le quorum est atteint.
La présidente déclare la séance ouverte.

PREMIERE RESOLUTION :
 
Lors du calendrier Officiel du Crec, n’ayant pas pu donner des dates définitives pour
Le Championnat Départemental Club Dressage, nous avions laissé une date correspondante à 
Cavall’infesta, La Présidente rappelle qu’à la dernière réunion les personnes présentes a l’unanimité 
refusaient cette perspective, compte tenu qu’il n’y avait pas le quorum, le sujet a été reporté à 
aujourd’hui. Les Clubs CEB, et ANGHIONE ont accepté l’idée de l’organiser, la priorité est donné au 
Club qui dynamise le Dressage, La date sera le 29 juin 2008.

Cette résolution a été prise à l’unanimité

DEUXIEME RESOLUTION : 

La Présidente laisse la parole à Frédérique SANCHEZ commission Poney, afin de définir
Les grandes lignes du projet mis en délibération  en AG : préparer une équipe de Pony Games pour 
les Championnats de France, contacts ont été pris dans les divers clubs :  Equiloisirs, Mon Petit Poney, 
A Staffa.
Il a été pris également contacts avec des clubs du Sud de la France afin de louer des poneys, et 
participer à des manifestations Région PACA, pour l’amélioration des enfants dans leur entraînement 
avec les poneys et la compétition.
Frédérique est chargée de mettre sur pied ce dossier.
Le CDE la charge de la qualification des enfants qui représenteront le département,
Mettre sur pied un calendrier avec les clubs concernés d’entrainements pour cette équipe.
De chiffrer les frais occasionnés pour cette équipe.
Un courrier sera fait aux clubs intéressés avec une date butoir.

 Cette résolution est mise au vote et approuvé à l’unanimité

TROISIEME RESOLUTION     :  

Laurent DUBORGET commission compétition ainsi que Sébastien GARIBALDI
Ont proposé un projet pour les cavaliers de CSO Pro.
« Avec le nouveau Règlement de compétition, les cavaliers Pro sont à même de courir
Avec les Amateurs dans certaines épreuves, par contre les épreuves Pro ne concernent que
5 voir 6 Cavaliers en Haute Corse, les exigences du règlement pour ces épreuves sont une 
Dépenses supplémentaires pour les organisateurs (juge N2 Obligatoire, Médecin Obligatoire)
Pour conserver cette catégorie de Cavaliers et même promouvoir d’autres cavaliers.
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La commission suggère de mettre sur pied des Epreuves ELITE. (ELITE 1, ELITE 2)
Le CDE serait en charge d’une plaquette pour les sponsors et pour les institutionnels
Afin de récolter des fonds et soutenir les organisateurs pour sauvegarder ces épreuves.
La commission de CSO sera en charge de se déplacer pour les sponsors.
Les sommes seraient reversées aux organisateurs, avec un cahier des charges du CDE.
(sponsors sur programme, invitation à l’apéritif de tous les sponsors, invitation aux remises des prix 
ect….) 
Un Budget de 8000 euros serait nécessaire pour finaliser le projet, s’il y a plus
Un projet d’aide pour les épreuves Amateurs pourrait être envisagé, s’il y a moins, la somme
Sera divisée par le nombre d’organisateur.
Il est demandé à Laurent de nous faire parvenir les textes et photos pour la mise en page de 
Cette plaquette, la Présidente se charge de donner son avis et soumettre des modifications.

C. Hoffmann fait remarquer que les membres du CDE qui travaillent depuis plus de deux ans à 
élaborer des projets pour les clubs, auraient aimé que la commission compétition soit plus présente et 
plus efficace et regrette que celle-ci s’implique tardivement.

Cette résolution a mise au vote et approuvée à l’unanimité

QUATRIEME RESOLUTION :

La Présidente à été contacté par des membres de Cors’Equestra et d’une Cavalière d’Endurance au 
sujet des chevaux sauvages au dessus de Lento, Ces personnes ont attirées l’attention du CDE, pour 
la sauvegarde de ces chevaux, qui semblent en danger.
Ces personnes ont eu contact également avec François Vescovali  qui aurait l’intention de créer une 
Association de Défense.
Le CDE peut adhérer à cette association, nous pouvons aussi informer  les clubs de Haute Corse, à 
cette sauvegarde, leur demander leur adhésion, voir proposer des parrainages aux cavaliers.
Après débat, nous ferons un courrier dans ce sens à François Vescovali.

CINQUIEME PROPOSITION :
La Présidente récapitule les épreuves de la COUPE DE LA HTE CORSE CLUB DRESSAGE
Et demande si les épreuves RLM doivent être incluses comme épreuve qualificative ?

Melle OUVRIER BUFFET porte parole de son père pense que l’intérêt des enfants et adultes
De ces épreuve est constant et doit être récompensé à juste titre comme les trois autres
Epreuves qualificatives.
Après débat, les épreuves RLM seront incluses comme qualificatives de la Coupe de la Hte Corse 
Dressage.
Elle fait remarquer également que les points du règlement alloués aux cavaliers doivent être 
Revus à la baisse pour ne pas avoir trop d’écart entre le premier et les suivants.

Cette résolution est mise au vote et approuvé à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare la séance 
levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé, le présent procès verbal, qui a été signé, après lecture par les 
membres du bureau.

La Secrétaire       La Présidente
Danièle LOVERINI Corinne HOFFMANN
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